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DECLARATION POLITIQUE CCJNJOINTB DE LA COWFERENCE MINISTERIELLE 
DE DUBLIN SUR LE DIALOGUE POLITIQUE ET LA COOPERATION ECONOMIQUE 
ENTRE LA C(XQ4UNAUTE EUROPEENNE ET SES ETATS MPIBRES, LES PAYS 
D'AMERIQUE CENTRALE ET LE PANAMA, ET LA COLCMBIE, LE MEXIQUE 
ET LE VENEZUELA EN TANT QUE PAYS COOPERANTS, TENUE LES 9 ET 

10 AVRIL 1990 

1. La sixième Conférence ministérielle entre la Comnunauté européenne et ses 
Etats membres, les pays d'Amérique centrale et le Panama, et la Colombie, le 
Mexique et le Venezuela en tant que pays coopérants sur le dialogue politique et la 
coopération économique entre la Conxnunauté européenne et les pays de l'isthme 
centraméricain, engagés au Costa Rica en 1984 et poursuivis lors de réunions 
annuelles, a eu lieu à Dublin, les 9 et 10 avril 1990. 

2. Ont participé à la Conférence : 

8. E. W. Timotby SAflWWX'Y, WP 
Sous-Beerktaire d'Etet aux affaires itrang&rYtPr et au Co~onweelth 

/ ,  .  l 
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S. E. M. Mark EYSKENS 
Ministre des affaires étrangères 

S. E. M. Benny KIMBERG 
Secrétaire d’Etat aux affaires politiques 

*  I  

ue . f&ale d Au 

S. E. M. Hans-Lietrich GENSCHER 
Ministre fédéral des affaires étrangères 

S. E. M. Panayotis TSCXJNIS 
Ambassadeur de Grica rugtis de la R&&ligue d’Irlande 

z 

8. E. M. Agi@1 RHVE IWPAS 
Misdotre deo affoisoi% hxangkrss 

/ . . . 
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S. E. M. Mario CARIAS ZAPATO 
Ministre des affaires étrangères 

S. E. M. Javier CHAMORRO 
Vice-Ministre des affaires étrangères 

S. E. M. Julio E, LINARES 
Ministre des affaires étrangères 

Pour 1aSolombie. le wuue et le Venezuela en tant au-s c&LBels 

Sa E. Mme Clmteacia FOUS0 DE CASTELLANOS 
Vice-Ministre des affaires étrmgkres 
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Les efforts de médiation du Groupe de Contadora suivis du dialogue 
centraméricain initié par le processus d'Esquipulas ont permis d'approfondir le 
processus de négociation visant à instaurer une paix durable, un pluralisme 
authentique, des processus démoc.ratiques et participatifs, le respect des droits de 
l'homme, du droit international, la stabilité et le développement social et 
économique de la région. 

Ils ont salué l'engagement croissant, en Amérique centrale, des Nations Unies 
et de l'Organisation des Etats américains (OEA), dont la participation a créé un 
nouveau climat de confiance dans les relations entre les pays centraméricains. 
Dans ce sens, ils ont encouragé les secrétaires généraux de ces deux organisations 
a poursuivre leur importante contribution en faveur de la paix dans la région. 

4. Considérant que la situation économique critique en Amérique centrale continue 
de s'aggraver, les ministres de la Communauté européenne et ceux de Cclombie, du 
Mexique et du Venezuela, en tant que pays coopérants, ont réaffirmé l'engagement et 
la volonté de leurs gouvernements de continuer à soutenir activement les efforts 
déployés par les pays centraméricains dans le cadre du processus d'&squipulas. Les 
ministres de la Communauté européenne ont réaffirmé l'importance d'une 
intenaificatiorr de la coop%ration konomique entre la Communauté européenne et 
l‘Amérique centrale, afin de renforcer l'intégration économique de la région et de 
soutenir son dévralo~nt bcorrwftique afasi qua son grogrêr fiociaï, dans l’ifitirêt 
a+ Uri!% -gm.is -cp%m&if -preatrpo-it& -~-e-e-f%uw i 

5. Les minfrtroe ont ~6nvfmu que le meilleurs option exirtante peur aboutir is une 
solution Busable B la crise cemtrafaés9cafns, coma l’ont démoatr6 les succiro 
obéeaua en dkpft des dffffcultéa et 0befmzLlee rimeoatrés, f3meure l’spplieetiua 
intécyrsle des erccords oouscsitr dans le e&dre du proceersw B’EsqufpuIw. Bimr 02 
miime temqp, il5 odt esuPPg& le nécessite de respecter les normes et principes du 
droit inte3rnational sé plus priciskiment la Charte de6 Po~tions Uniffs et celle de 
l’Organisation des Etats amhricaina. 

6. Les ministres ont r&affirmk leur attachement au principe de la plaine 
participation des peuples & des processus politiques authentiquement democraéiques 
et pPlrralistcs et ont souligne %a necessité pour tous les pays de la r&qion de 

/ . . . 
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respecter les processw démocratiques, les droits de l’homme, l’état de droit, la 
séparation des pouvoirs institutionnels et, en particulier, de garantir 
l’indépendance et l’impartialité du pouvoir judiciaire. 

Ils ont considéré que ceci facilitera la promotion de la justice sociale, la 
souveraineté, l’intégrité territoriale des Etats et le droit de tous les peuples à 
déterminer librement, et sans ingérence extérieure, d’aucune sorte, leur modèle 
politique, économique et social. 

Les ministres ont rappelé que le Parlement européen a inclus, dans le budget 
de la Communauté pour l’année 1990, une disposition pour financer des actions 
visant au renforcement du processus démocratique en Amérique centrale. 

7. Les ministres ont également estimé que, conformément aux Accords d’Esquipulas, 
il convenait d’encourager activement un dialogue interne qui permette d’établir ou 
de renforcer, é travers la réconciliation nationale et sans intimidation, une 
démocratie authentique et pluraliste comportant la promotion de la justice sociale 
et garantissant le respect total et effectif de tous les droits de l’homme, des 
libertés civiles et politiques ainr! que des droits économiques, sociaux et 
culturels. 

If, Le5 ministres snt couligiaé L’fmpertauce des élections en El %ialvadcrr, au 
l7hidus~5 ott 4x4 Costa fiiiea depuis la fZim2dm3 CaaiTiitecnce mfnfotQrietfe Bff S%a BtMf0 
Bula. Dans chacun de ca)6 ~66, le6 bleetions 6e @ont déraulheo lfbremetit, 
d6eocretiquement et howG3Umeftt, csnform~ment h I’orprft â’EequipuPec 11, 
renfsrqaat ainef. 1~30 procdnsous &mscratffpes dano ces pays. 

/ . . . 
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Les ministres ont également estimé que les récentes élections au Nicaragua et 
qui avaient été annoncées par le Président de la République du Nicaragua lors du 
Sommet de Costa del Sol, constituent un événement historique pour ce pays. 

Les ministres centraméricains et européens ont reconnu que les élections au 
Nicaragua se sont déroulées librement, démocratiquement et honnêtement. en 
conformité avec les Accords d'Esquipulas, comme l'ont souligné les organisations 
électorales correspondantes et les observateurs des Nations Unies, l'organisation 
des Etats américains et le Parlement européen, entre autres. 

Ils ont souligné que ces élections doivent encourager le renforcement et la 
consolidation de l'institutionnalité démocratique et 1'Etat de droit au Nicaragua. 
Ils ont également accueilli avec satisfaction la détermination du Gouvernement du 
Nicaragua de prendre toutes les mesures nécessaires à une passation des pouvoirs 
ordonnée. complète et pacifique au gouvernement qui va lui succéder, dans le cadre 
du Protocole de transfert. 

Ils ont souligné le rôle positif des observateurs internationaux dans les 
élections, conformément &u point 4 du processus d’Esquipulas. 

Les ministres ont exprimé leur satisfaction pour l’Accord de Toncontin, 
Honduras, confirnh lors Bu S-et des présidents ceatrsmikicains de Montelimarti 
pour le mise en oeuvre de la démobilisation, le rapatriement ou la rQinstallatfon 
~~.~.6T~~~8&xtrP 43 le réafot8ace afcstaqtu8yeso0 %t %# leurs frwitlea, quo ccartaf-at 
constftue une csntrfbution irapoatazwa % 1% d&cretiBétPob eT &-fi~-r&wBZkT~ 

11s sont Qglalemeat cwww1u13 que, pour renforeer le processus de paix et. fi3 
d4mocrstisatios dans la r&zjion, il &zoit importent d’appfiquef toutes les 
diepssitions de la Partie III du Plan conjoint intitulé “Assistance i3 fa 
démobiiisa+ion voïsntaire BeS membres du FMLH". 

/  .  .  L 
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10. Les ministres se sont félicités que la Commission internationale d'appui et de 
vérification (CIAV) et le Groupe d'observateurs de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'Amérique centrale (ONUCA) aient été établis avec succès dans les pays 
centraméricains et jouent un rôle important dans le développement du processus de 
paix. Les ministres de la Communauté européenne ont réitéré leur ferme appui au 
travail effectué tant par 1'ONUCA que par la CIAV. 

Les ministres ont accueilli avec satisfaction la décision d'étendre le mandat 
de 1'ONUCA pour lui permettre de contribuer à la mise en oeuvre du processus de 
démobilisation de la résistance nicaraguayenne. 

Les ministres ont souligné l'importance de l'existence des mécanismes de 
vérification politique des Accords d'Esquipulas et ont également relevé le 
potentiel des commissions de réconciliation nationale pour contribuer à la 
réalisation des objectifs du processus de paix. Dans ce sens, ils se sont 
félicités de l'accord réalisé entre la Commission nationale de réconciliation du 
Guatemala et 1’UNRG lors de la réunion d’Oslo. 

11. Les ministres ont réaffirmé leur conviction qu’il est essentiel que tous les 
pays ayant des liens ou intérêts dans la région apportent une contribution réelle k 
la création des condition& nkesaaires pour établir la paix et la dhmoctatie et 
pour açsurer le développement économique en Amérique centrale. 

13. Les mhiatzee sné prie A(S&~ de 10 dOcb@iof* der prisidertte eeatrhsn4ricains de 
caadmnor Peo action5 do terrst’iefas dans Le rigion et ~Gitirer Jeur etppeP h Pr? 
cessation de tout type d’actios violetste qui porte atteinte directemernt ou 
indirsctemf3at 6 la population civile, 61 i’infreatructure productive, et de demander 

la Pibhratisn immhdleée de toutes les personnes qui se trouvent ~&YH-H.I@~; gar des 
forces irrbgulikres ou des groupes terroristes. 

/ . . . 
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14. Les ministres ont accueilli avec satisfaction les progrès réalisés dans le 
processus de constitution du Parlement centraméricain et se sont félicités des 
élections qui ont déjà eu lieu au Honduras, en vue de la crrstitution du Parlement, 
de l'approbation du Nicaragua et du dépôt des instruments de ratification par 
El Salvador et le Guatemala. 

Ils ont également réaffirmé l'importance du Parlement centraméricain en tant 
que forum permanent où les peuples de la région pourraient formuler des 
recommandations sur les problèmes politiques, économiques, sociaux et culturels 
d'Amérique centrale et ont confirmé leur conviction que la constitution de ce 
parlement représentera un progrès important pour l'intégration de la région. 

Les ministres de la Communauté européenne ont rappelé que, en étroite 
collaboration avec le Parlement européen, ils maintiennent leur décision de préter 
leur assistance technique et financière au processus de constitution du Parlement 
centraméricain, tant pour l'organisation matérielle et technique que pour la tenue 
des processus électoraux. Ils ont également exprimé l'espoir que le processus de 
ratification du Parlement centraméricain puisse s'achever à la lumière du nouveau 
climat politique de la région. De même, ils ont accueilli avec satisfaction la 
proposition faite par la Colombie, le Mexique et le Venezuela, qui a confirmé leur 
intention de prêter leur plein appui au processus d’établissement et de 
fonctionnement du Parlement centraméricain. 

Lens ministres d’A&rigus eeatrsfe orit aecueîlff svec ratis8aetioa l’intér&t de 
uuauté eurogésautp de rsutenir ee gfogr ta, afusi cjU% I% décïaraéion a 
Pou de 10 riunfenr qui o'eet eetiuo éi Ceo&ve du 4 81~ 6 guillet l(319, em4 le 
u PEC, entre les gsuvsrxmiwntr centrméricefn8 et les gouvernements et 

iaotifxltioRs coopér%nt%o afiri d’sppuyor PP, &&32oferfiest dB63 %ffOPh3 nhceoSaire8 ia 
~‘intonrifieetion de la coopération pour la région. 

Les ministres centramdricoins 88 sort f&lfeit&~ de le d6ki~ion de la 
~ofiuwneutk~ Ba répondre de marri&re aâ&quats et positive 0. leur appel formule a la 
Réutuion mitPaiot~rielle de San Yo& V pour appuyer les efforts conduisant a la 
resfPucturetion, à la reectivation et au renforcement du p~sccssuo B'integration 
économique de la region, en particulier l'&ablissement d'un systeme regional de 
paiements destine a encourager le commerce intersegional, ce qui a conduit à 
l'adoption dtu documen& correspondant signé lors de la présente reunion. 

/..* 



A/441944 
w2i282 
Français 
Page 10 

Les ministres de la Communauté européenne ont pris note avec satisfaction de 
l’accord des présidents centraméricains de tenir un sommet économique pour la prise 
de décisions politiques dans ce domaine. 

16. Les ministres ont souligné les efforts substantiels fournis dans le domaine 
des réfugies et rapatriés dans le cadre des “Accords de la Conférence 
internationale pour les réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Amérique 
centrale”, qui s’est tenue au Guatemala en mai 1989, et ont mis en évidence le 
besoin urgent de donner une impulsion à brève échéance aux programmes intégrés 
d’assistance et de développement pour les rapatriés et personnes déplacées qui 
favorise leur pleine incorporation dans leurs communautés respectives, dans le 
cadre institutionnel et structure1 de leurs pays. 

A cet égard, les ministres de la Communauté européenne ont manifesté leur 
intérêt de réaliser certains de ces programmes ou projets à définir conjointement 
avec les pays concernés et les organisations internationales compétentes. 

17. Les parties ont également accueilli avec satisfaction le début des opérations 
de la Conmission centraméricaine de l’environnement et du développement, qui est le 
prumier micanisrne régional de coophration destin4 à promouvoir l’utilisation 
optimale et rationnelle des ressources naturelles de la rtk$on ainsi que la 
protectioa et l’araélioration de la qualfté de l’environnesmat dans ces pays. Les 
H!atma Bi&s B 8at .e~ebd ttrrr fatétat en Paveur du sKaktir138 de tztB8 Qb9Ct.ifP 
de façon appropr itae. 

19. Les participanta à ita tenfhwîce de Bub%ia ES@ ooot dicler& wtiefafto de@ 
rtkuftats de leur dfaloguo et ont déeid* dff se r&rnfr l’ann&i prochaine en A&rbque 
centrale, eoaisrm~meat i Pa f&gle (310 l’sîterne~ce. 

/ . . . 
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20. Les participants de la Conférence de Dublin ont exprimé leur profonde 
reconnaissance au Gouvernement irlandais, à l'invitation duquel s'est tenue la 
Conférence. De même, ils ont remercié les habitants de Dublin pour leur accueil 
excellent et chaleureux et pour l'organisation efficace de la Conférence qui a 
permis que celle-ci se déroule de façon très satisfaisante. 

/ . . . 
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CCW4UNIQUE ECONOMIQUE CONJOINT DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE ET 
DES PAYS SIGNATAIRES DU TRAITE GENERAL D'INTEGRATION ECONOMIQUE 
DE L'AMERIQUE CENTRALE ET DU PANAMA, A L'ISSUE DE LA CONFERENCE 
SUR LE DIALOGUE POLITIQUE ET LA COOPERATION ECONOMIQUE ENTRE LA 

COMMUNAUTE EUROPEENNE ET SES ETATS MEMBRES, LES ETATS D'AMERIQUE 
CENTRALE ET LE PANAMA, AINSI QUE LA COLOMBIE, LE MEXIQUE ET LE 
VENEZUELA EN TANT QUE PAYS COOPERANTS, QUI S'EST TENUE A DUBLIN 

LES 9 ET 10 AVRIL 1990 

(SAN JOSE VI) 

1. La Communauté et les pays d'Amérique centrale se félicitent de la poursuite de 
l'approfondissement du dialogue politique et de la coopération économique instaurés 
entre les deux régions par l’Accord de Luxembourg de 1985. Ils soulignent la 
nécessité de mener à bien le processus de paix entame a Esquipulas par 2 ,s 
présidents des pays de la région, tout en rappelant qu'il existe un lien entre le 
développement économique et social, la démocratie et la paix. 

ta e unauSf r+.hffirme sa r&wluSfsn de f3ouSenfr Iw3 efforSo f8iSs par 109 
pyo B’Améfique ctùmSt=ofea peur f%chercEier PS psfr, cossolid%r la dhmocratie et 
parvenir t un dfkfefsppemeaé &zonofnique BurabIrs bans la r&gfori. A cet Qgard, elle 
~4% félicite que Ses pr+si&3nts de la ri&isn arienS prévu, dsns leur décPafstfow de 
Mené%iimaP, ia convocation d’un sommet 6cvnomique ccntrrun4rieefr3, qui r@v&t une 
fnp5ttonc% prfmstdbele. 

1, ts Cmuaautk et %es pays d’Amérique centrale rappellent les principes, les 
abjeCtîfS et las actions figurant Bans l’Accord de Luxembourg. Par ai19eurs, ifs 
répétene que les efforts de csoperation mutuelle se poursuivront dans la direction 
d&finie par les reunions ministerielles precedentes, surtout celles de San José Xv 

/ . . . 
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(Hambourg) et San Jose V (San Pedro Sula), notamment en ce qui concerne les actions 
d'urgence et celles tendant à la réactivation, à la restructuration et au 
renforcement du processus d'intégration économique on Amérique centrale. 

A cet égard, la Communauté et ses Etats membres s'engagent à continuer 
d'apporter un appui constant en faveur des études, propositions et actions visant a 
l'intégration régionale et a la meilleure insertion de l'économie centraméricaine 
dans l'économie mondiale. 

3. Les ministres ont constaté que, malgré l'amélioration de la situation 
économique intervenue en 1989 dans certains pays de la région, la situation 
économique d'ensemble des pays d'Amérique centrale reste très grave, notamment du 
fait de la persistance de conflits dans certaines parties et de la détérioration de 
certains éléments de l'environnement économique international, notamment la hausse 
des taux d'intérêt et la baisse des prix de certaines matières premières exportées 
par la région. 

Cette situation appelle, de l'avis des ministres, des politiques visant 
l'ajustement et la modernisation économique, l'amélioration des structures 
socio-&zonomiques de chaque pays et le renforcement de l'intégration économique 
centramhricaine. 

La dfkisiom %e le CommunautB prend eifi compte l'effort d'assainissement 
deonsmique entrepris par certains pays de la P&ion et entend rsnforeer Pa volonté 
de celle-ci de poursuivre dans la voie de rhformes destinées a assurer un meilleur 
fonctionnement des economies. 



A/44/944 
SI21282 
Français 
Page 14 

5. Les ministres ont exprimé leur satisfaction quant au niveau de l'aide globale 
de la Communauté, qui s'est maintenue autour de 100 millions d'écus en 1989 malgré 
les difficultés d'ordre technique rencontrées dans la mise en oeuvre de l'aide 
alimentaire. Ils notent que l'ensemble des actions engagées depuis la Conférence 
ministérielle de Hambourg se sont déroulées de manière satisfaisante. 

6. Rappelant le paragraphe 14 du communiqué politique, les ministres de la 
Communauté européenne, en étroite collaboration avec le Parlement européen, 
confirment leur décision d'apporter un appui technique et financier au processus de 
mise en place du Parlement centraméricain, en ce qui concerne tant son organisation 
matérielle et technique que le déroulement des élections. 

7. Les deux parties expriment leur satisfaction à propos de la tenue, fin 
mai 1989 au Guatemala, de la Conférence internationale sur les réfugiés en Amérique 
centrale (Cirefca), qui a abouti à un plan d'action concerté, soutenu par la 
communauté internationale, en faveur des réfugiés, des rapatriés et des personnes 
déplacées de la région. Elles considèrent que ce plan constitue le cadre de 
référence des actions à conduire dans ce domaine et rappellent que la 
concrétisation des projets envisagés dans le plan d’action contribuera au processus 
&e paix et de réconciliation de La kgion. Dans ce cadre, la Communauté a d6jii mis 
en oeuvrer depuis juin 1989, des projets dans diffhrento pays d’Amérique centrale. 

tea Cammuaouéé sxmfaerpt fs psr~ibilif3i d’ofder le 8icaragua st Pe, Irtivador b 
mtt:ie 88 663uvse &.a projet5 gui fscilit.tJtît la créetitx2 Q’emp1oi5 pour favorieer le 
diaotellation de groupeer frr6guPfers dihmobdPi~~8, le rstour au peys de personnes 
qualffk5er et, dans Pa mesure n&zecsairs, l'aide aPifwnt4ire d'urgww33. De &me, 
Pff3 snt reconnu la &cossith de contimuez- 23 intensifier Pa promotion et i'sx&ution 

de projets ayant triait a la protection de l'environnement et au d&efoppsment 
Pwt6grti e9411 faveur dés communautés qui ont accueilli les milliers de refugies, de 
rapeeriks ou de personnes deplac&s de la region. 

/ . . . 
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8. Les deux parties se félicitent du bon déroulement de la première réunion entre 
les gouvernements des pays centraméricains et les gouvernements et institutions 
participant au Plan spécial de coopération économique (PEC), qui s'est tenue à 
Genève du 4 au 6 juin 1989 sous l'égide des Nations Unies. 

A ce propos, les pays d'Amérique centrale sont particulièrement heureux que la 
Communauté européenne ait participé à cette réunion et qu'elle y ait manifesté 
l'intention de faire tous les efforts nécessaires pour intensifier la coopération 
en faveur de l'Amérique centrale. 

La Communauté et les pays d'Amérique centrale se félicitent également que la 
résolution du 19 décembre 1989 de l’Assemblée générale des Nations Unies intitulée 
"Plan spécial de coopération économique pour l'Amérique centrale" ait été adoptée 
par consensus. 

Les pays centraméricains, tenant compte de l’appui apporte par le P&C au 
développement régional et de la décision adoptée de 3 avril 1390 par les présidents 
centraméricains lors du Sommet de Montelimar (Nicaragua), engagent les ministres de 
la Communauté à soutenir les démarches qui seront entreprises auprès du Conseil 
B’adrninfstration bu PUUD pour que, dans son prochain exercice de programmation, il 
accorde au PEC des ressources équivalentes ou supérieures à celles qui lui ont été 
recerdh îm 19Q8 peur mm lanament. D’PIutte pert, il8 demandent %U% ltkli8txe8 ae 

fi%tiet~x-~*~ hM- u%dq%ct.$x &l 

Les deur parties $suPfgntsat l’importanes des travaux accomplis 8 ce jour dans 
les négociations mi,iPêilatAraPee 862 P’Wruguay Round dans 1s cadre du GPalT. Elle?s 
soulignent He caractkre positif de Oa dkcfsion de 1s Csmmuneute d'appliquer 
progressiv43ment, avant miime Ia fin des negociatfons de l’Uruguay Round, des 
réducéivnfi tarifaires unilsterafes pour certains produits tropicaux présentant un 
interet pour les pays d'AmerHque centrale. 
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La Communauté ainsi que les pays centraméricains participant aux négociations 
de l'Uruguay Round ont affirmé leur ferme détermination à poursuivre leurs efforts 
dans la phase actuelle de ces négociations pour parvenir à un accord final 
substantiel et équilibré, sur la base de la Déclaration de Purta del Este et des 
résultats de l'examen à mi-parcours. 

10. Les deux parties reconnaissent la nécessité de donner une plus grande 
impulsion encore aux échanges entre les deux régions. Elles constatent l'apport 
positif du SPG ainsi que les améliorations introduites dans ce système pour 
l'année 1990 pour des produits exportés par la région. Elles conviennent également 
de l'importance d'examiner, dans le cadre de la Sous-Commission "Pr0duit.s de base 
et coopération commerciale" et de la Commission mixte, les moyens de donner leur 
plein t?fet aux concessions tarifaires accordées par la Communauté. Dans ce 
contexte, la Communauté rappelle que la possibilité de bénéficier de la régie du 
cumul régional de l’origine dans le cadre du SPG est ouverte et pourrait être 
profitable à la région dès lors que les conditions de coopération administrative 
seraient remplies. 

Dans ce contexte, deux ateliers techniques ont été organisés en Amérique 
centrale en 1989; ces ateliers ont permis aux experts de la Communauté d’informer 
les opérateurs économiques des possibilités offertes par le systéme et des moyens 
de mieux 1’ utiliser, Les %eu parties convieaaent 6% pourmivre cet effort. 

11‘ to Cmunauté e informé les paye d’&mérfque centrele %a progzh acedtrtplir 
Bans la conotructioa commuaeutaire %t dana la réalisation d’un marché unique 
eutopien l Ces progrès ont déja stimulé la croissance économique dans les pays de 
la Cmtiuté et cvn%uft à une augmentation importante dos importations 
comuaautaires au cours %eap deraièresr ann&s. Ii apparaît clairement aujourd’hui 
que I’~%iffcatfsn d’un rrrarcîk eufopkm vaste et unifibr constituera uo élément 
moteur pour l’fkonefb~ie aron%iale. 

tes pays %'Amérique centrale r6ftirent les pt&occupationa que leur fnrpirent 
le5 effets que ce marchi unique pourrait avoir dans la rt8gim1 et réghnt qu’ils 
souhaitent voir fa CEE mettre en oeuvre les actiano ten%ant E1 fournir %‘ampIes 
informations sur les possibilité% d’échanges pour la région, comme par exemple une 
itu%e eatamee en 1990 par la CEE, et vrganirer des séminaires d‘information pour 
les grouper régioneux int&wosés. ffs demandent kigale&Wmt ii la bFfmUAaUt4!i que 
cette question soft analysée et %ebattue et donne Pieu & un $Ch%Age de vues %u 
niveau du Sous-Gomit& “Produite de base et coopération commerciale”. 

La Communauté a exprime sa conviction que l’ech&vement du marché unique aura 
d%r, conséquences positiver Sur se6 +kzkanges avec l’&mérique centrale. Elle 
wufirme qu‘elle restera attentive aux prevccupations centramericaiaes & cet 
&Tard. 11 est convenu que cette question fera l'objet d'un échange de vues 
régulier au sein de la Sous-Commission “Produits i3e base et coopération 
commerciale". 

12. tes deux parties reconnaissent que la banane constitue un des produits de base 
tres importants dans le6 echanges entre les deux regionr et que sa production tevèt 
une importance considérable pour les économies des pays d'kmirique centrale. La 
communauté, qui &tudie actuellement le regime à appliquer aux importations 
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communautaires de bananes dans la perspective du marché unique, s’efforcera de 
trouver une solution qui prenne en compte les intérêts des pays d’Amérique 
centrale. Dans cet esprit, elle cherchera a éviter que le nouveau régime se 
traduise par une détérioration des exportations de ces pays. 

Les deux parties réitèrent leur préoccupation devant la perte de recettes 
d’exportation des pays d’Amérique centrale consécutive à la détérioration des prix 
de certains produits de base traditionnellement exportés par la région, 
préoccupation qui s’aggrave encore compte tenu de la forte dépendance de la région 
vis-a-vis de ces produits et du caractère structure1 des difficultés rencontrées 
par ces produits. Elles se disent une nouvelle fois convaincues qu’il importe tout 
particulièrement d’encourager les mesures visant à la diversification des 
exportations pour réduire cette dépendance. Elles soulignent également la 
nécessité d’un meilleur fonctionnement des marches mondiaux de matières premières 
afin d’en accroitre la transparence et, en particulier, d’améliorer le 
fonctionnement des accords internationaux existants pour certains produits, en 
conformité avec les tendances du marché. 

Les deux parties rappellent la teneur des communiqués économiques de 
San Jasé III, IV et V. A cet éger&, la Communauté accepte de se montrer attentive 
aux problèmes qui se posent à la région du fait des variations du volume des 
EeCettem provenant des exportations des produits de base. Elles conviennent 
6galement B’aborder cette question lors de la praehaine rhnion de la 
Sous-Commission opécfoli~&k (Bt de la quatrième r&nion de la Commission mixte. 

Dans ce conte%te, ayant reconnu les effet8 négatifs de la situation actuelle 
du asercti du caf6 sur tee &conomtes des pays producteurs, la Ccmmuraauté rérffirme 
lbi n&esisité %e reprendre le glua rapi&ment possible les o6gociationo au uein de 
l’Ctrganis%tfoa internationale du caf6 en vue de parvenir à un nouvel eccord 
amélforé qui rholve les problkmes poshs par l‘accord de l$83 et qui soit 6quftab~@ 
tant puur les produet6uro gue pour les con@ ateurr l 

Les deun parties soulignent la n%cerrit8 pour les pays d’Am6rfque centrale 
d’élergir I& giwtme de leurs produ-rions erpartabl~s et %e leurs march6s. Cette 
dyn%mique doit &galemant inclure la diversiffcation d’une production %ctuellment 
trop ax& mur les produits agricoles tropicaux tteditionaela, ainsi qu’une 
participation plu8 importante à la transformation, à la camnerciâliration, au 
transport et à la distribution de ces produits. 

13. Les Etats d’Amérique centrale et de la Commuiîaut6j consfd%rent que la dette 
extérieure est devenue un probleme critique pour le d&elopp@ment de Ces pays. Les 
lourdes obligations du service de la dette, aggravée par la! hausse des taux 
d’intérêt internationaux, entraînent une réduction :mportanta de la capacité 
d’importation et du niveau d’investissement de ces pays, ce qui compromet encore 
davantage leur croissance et leur d&veloppcment. 

Compte tenu de l’ampleur du probléme, les ministres d’Amérique centrale et de 
la Communauté ont convenu de poursuivre, en liaison avec toutes les autres parties 
concernées, leurs efforts de mise en oeuvre de la stratégie internat.ionale de la 
dette. Cette stratcgie a permis de mettre en place une solution &quilibrk au 

/ . . . 
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problème de la dette d'un des pays de la région, la politiqw d'assainissement 
persévérante poursuivie par ce pays ayant permis un engagement important des 
institutions financières multilatérales, de nombreux gouvernements et des banques 
créancières pour aboutir à cette solution. 

Les ministres de la Communauté se déclarent disposés à apporter, aux plans 
bilatéral et multilatéral, toctt le soutien nécessaire pour que cette stratégie soit 
appliquée pleinement 8 tout pays d'Amérique centrale qui adoptera des politiques 
d'assainissement économique approuvées par la communauté internationale. 

14. Après avoir souligné la grande portée de la décision de la Communauté de 
consacrer à partir de 1989 des ressources importantes à la mise en place du système 
régional de paiements, les ministres ont procédé à un examen approfondi des 
conditions d'une réalisation satisfaisante de ce projet, ainsi que des autres 
volets du programme présenté par les pays centraméricains à la Conférence de 
San José V (San Pedro Sula) visant au renforcement du processus d'intégration 
régionale. 

S'agissant du système de paiements, les deux parties ont répété que, 
conformhment à la Convention de financement signée le 9 avril 1990 à Dublin a 
l'occasion de la conférence ministérielle, la contribution de la Communauté à ce 
système suppose que, du côte centrankicain, tout soit entrepris pour en assurer le 
maximum d’efficacité et qu’en particulier les engagements concetrSUt 3s 
%ïkant&femeat ptsgriwoff %es obstacles au c-tee rrigioasl soient ponctuellement 
mis em oeuvre. 

Lea pays %'Amih%que centrale téaffirxtsat leur attschwot 4~ ce projet et 
d&clar%at que les efforts qui perm%ttront son exécutiort sont en cours* 

A cet %f%%t, et & La ltxrtfbre %eo 6valuatPonr du ôyet& pour ce qui est du 
respect des engaqementr prit2 %t de son bon fonctfonzaeaw8t, 1s Coatmunauti$ envitaagera 
d'un oeil Pwor&ble %% coetinuer k Tuf apporter un routf%n ffnancler au cours des 
%~US ans qui suivront la premfire ann6r de son fonctfoanement. 

15. S’ag.!rmmt %e l’action ep&iaIe en faveur %eo pays ehroniquenwnt %éficitafrer 
dans le ccnwnefce régional et %e, mnoindre â~veloppement (Non%~%% et Ifearagua), les 
deux parties reconnaissent que le d6veloggement harmonieux des iehsngec r6gionaux 
er. l’équilibre ir long terme du système r&gional %e paiehota nkceoritent un 
renforcement durable de 18 C8paCité d'exportation de ces deun peyr. Llleo prennent 
aet% %e la déclaration de la Commiesion europ6enne se' 3x1 laquslle 185 6tudes 
relatives à un projet visant c%t objectif sont très P ancistr et qu'une proposition 
de financement 6era trks prochainement roumiue auo: instances compétentes de lu 
Communautk, qui l'examineront dans un esprit constructif. 

16. Les deux parties réaffirment que la Bangue centraméricaine %‘fntdgration 
économique (BCIÊf constitue un instrument essentiel pour le dhveloppement de la 
région et que les gouvernements des pays centramhrieains devraient lui apporter rln 
appui ferme. 

/ . . . 
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A cet égard, les parties se félicitent des progrès accomplis dans la politique 
de renforcement de la XIE, tant en ce qui concerne les aspects 
juridico-institutionnels et financiers que sous l’angle du fonctionnement et du 
soutien politique, qui s’est concrétisée par les décisions adoptées par l’Assemblée 
des gouverneurs en septembre 1989 et en janvier 1990. Elles considèrent comme 
essentiel que ces décisions soient appliquées pour permettre à la Banque de jouer 
le rôle moteur qui lui revient dans le processus de redressement économique de la 
région. 

Pour sa part, la Communauté a continué en 1989 de contribuer au renforcement 
de la ESIE en décidant, d’une part, d’octroyer une nouvelle tranche de 6 millions 
d’écus au bénéfice du programme PAPIC de prêts aux PME géré par la BCIE et, d’autre 
part, en apportant à la Banque une assistance technique destinée à renforcer ses 
structures. A cette contribution communautaire au PAPIC s’ajoutent également des 
apports d’ltats membres de la Communauté. 

Les ministres constatent avec satisfaction que les nouvelles ressources 
apportées au programme PAPIC permettront de maintenir pendant plusieurs années 
l’octroi d’un volume régulier et important de prêts aux PME de la région. 

La Communauté a par ailleurs invité la Commission européenne é examiner les 
travaux effectués en vue du renforcement institutionnel de la BCIE et & lui en 
faire rapport, dans la perspective d’une éventuelle participation des Etats membres 
de la ConrrnunrutG qui le dhirent à l’aupeatatioa de son capital, dés que sera 
entré en vigueur 1% protocole modifiant l’accord constitutif, qui permet la pleine 
itit4gration B 1% PtcIE &3 pays /trang%te B le tégisrt. 

Lgs ministre% centrwi&ricaino répètent qu‘ils souh%it%nt vfv%m%nt que 1% 
Eanqu% %urop&%ilae â’ixwestiss~at participe %u fiaantsarartsnt de projet% régieoeux 
prhatrntant un% importaroc% portfculiiare pour leurs pays ou d’outrer forme% d% 
cola~r%tion qui otimulffnt 1% f34hfelopgmtert 8e la t6giolL 

17. L%% p%y% d*Ar&iqu% c%ntr%l% cattirerrt f’atteot3oa sur 1% néceaeitd d’%ecord%r 
taa r%ssourc!%s finaoci~sec pour soutenir les efforts; &a stabilisation de la bahme 
des pahmrnts qu’ils accomplissent %n CO moment. A cet dgerrd, il% ont Bonn6 de% 
laformations sur les activitia eotrepriees pour renforcer %ur 1% plan ffaancicsr et 
institutionn%l 1% Foiide centr%méricoin de stiabilisatioa monétsire, dam le c%dr% du 
Plan rp&ial de coopéretioï3 cSconomiqu% es faveur %e l’Affiériqu8 centrale tPECle La 
partie centrortnériceine se propose d% tenir la Cortanunautté au courent de ce processus 
%rî vue d’%avisag%r les possiïsilitéé de coop4ration, quand les i2ireonstdncef3 %‘y 
prikeront. 

la. L%s ministres rappellent ce qui a 6th dit lors de la réunfon miaisthriell% de 
San José V et insistent sur la nkeooit& de continuer é soutenir les travaux des 
organiomee régionaux c%ntramérie*ina, en raison du rôle important qu’ils jouent 
dans la restructuration, la réactivetion et le renforcement du processus 
d’intégration centraméricain. 

19. Les deux parties ont axaminé l’eneemble de leur coophration et les 
perspectives de celle-ci pour l’avenir, notamment à la lumière des rksultats de la 
Commission mixte reunie à Bruxelles en juin 1080. 

/ . . . 
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Elles reconnaissent que le programme de restructuration, de reactivation et de 
renforcement de l'intégration régionale présenté par la partie centraméricaine à 
San Pedro Sula contribuera d'une manière significative à la réalisation des 
objectifs régionaux consistant à stimuler les économies des pays d'Amérique 
centrale et à renforcer les instruments de base du processus d'intégration 
centraméricain, ainsi qu'à faciliter l'intégration de la région dans les nouveaux 
courants commerciaux internationaux. Par conséquent, les parties confirment 
qu'elles sont disposées à accorder la priorité absolue à ce programme, qui, selon 
elles, va mobiliser l'essentiel des ressources de la coopération communautaire. 
Cependant, les ministres centraméricains demandent à la Communauté d'apporter un 
soutien adéquat aux programmes ou projets futurs qui vont dans le même sens que ce 
programme. En même temps, les projets régionaux ou nationaux seront poursuivis. 

Dans ce contexte, les ministres se félicitent du bon déroulement des 
programmes et projets régionaux déjà en cours d'exécution avec le soutien de la 
Communauté et de ses Etats membres, notamment dans le domaine de la sécurité 
alimentaire, de la santé, du renforcement des coopératives, du développement des 
petites et moyennes entreprises, de la recherche agronomique et de la navigation 
aérienne. Ils expriment également leur satisfaction à propos des progrès réalisés 
dans le cadre des projets de développement frontalier et, en particulier, du "plan 
Trif inio” . 

La partie centrarkricaine rappelle l*intkêt %u projet de daveloppement 
frontalier Paaaarst-Costa Rica, qui fait: l’objet %w premiers travaux %‘dvalu&Mon. 
La Communauté indique à cet égard que la mise en oeuvre de cw projet suppose la 
conclusion sntre les deus gouvernements %*une série d’accords relatifs, entre 
autrw6, k la circulation entre les deux pays. Par ailleurs, la Communauté 
examinera la poseibilité de soutenir les efforts fait6 par la République %a Panama 
pour s’associer aus proeeseus d’fathgtation %e la régios, %e moniQre progressive et 
continue ‘ 

2#* Les deux parties rjoulfgaent qu’il importe %e psursuivre Ieo effsrts engegés en 
matibre Be coopkation scientifique et technique, Ces effort6 seront stimulée par 
le6 travaux de la Sous-Commission ~ “Cooperatfon 6cientffique et technfquw”, 
cr&k 0 l’occasion %w la %wrni&rw réunion de le Commission mixte. 

tee %eux parties reconnaissent l’importance %w6 actions entreprises, comme 
l’octroi de bourtl%s, les projets de recherrche et les &nfn%irwr dans Iws domaine6 
de la tiédwcine, de l’agricuiture, de la géologie et %w la bfotechnologfe. 

La partie ewntr6méricafnw estime que, pour que la coopération scientifique et 
technique %ébouehe sur un renforcement de la capacftk scientifique %t technologique 
locale, il importe qu'elle soit conçue en conformité avec Pes prfotLtCs rkyion~leü. 

Les deux parties s'accordent pour convoquer dans les plus brsfs délmie Pa 
sous-commission compétente pour arrstcr le progr&nme de coopération pour les 
années 1960191, conformement aux prioritea regionales et k la politique 
communautaire en la matiere. 
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21. Les deux parties souhaitent que l’on passe à la deuxième phase du programme de 
coopération énergétique dans les activités productives du secteur rural. Les 
études de faisabilité menées à bien par le secrétariat technique rkgional ont 
permis de sélectionner les projets prioritaires de coopération énergétique qui 
favorisent, entre autres, l’utilisation rationnelle des ressources forestières et 
hydro-électriques. 

22. La Communauté et les pays d’Amérique centrale se sont engagés à approfondir 
leur coopération dans le domaine de la protection de l’environnement de l’Amérique 
centrale en vue de soutenir, par des études ou des projets pilotes, la définition 
et la mise en oeuvre d’une stratégie de sauvegarde des ressources naturelles de la 
région. qui maintienne un juste équilibre entre les intérêts des populations 
locales, les impératifs de développement et la nécessité de préserver le patrimoine 
naturel centréunéricain et en particulier la forêt tropicale. 

La Communauté et les pays d’Amérique centrale sont convenus de traduire de 
façon adéquate dans les divers volets de leur coopération le souci de sauvegarder 
l’environnement aux niveaux mondial et régional. A cet égard, ils se félicitent 
que la Commission centraméricaine de l’environnement et du développement (CCAD), 
premier mécanisme régional de coopération chargé de promouvoir l’utilisation 
optimale et rationnelle des ressources naturelles et de protéger et améliorer la 
qualité de l’environnement dans les pays de la région, ait entamé ses activités. 

Eu égat8 B l’ampleur de la mission %e la CCAD, les pays U~&mérîque centrale 
demandent à la Communauti de leur fournir une assistance technique et financière 
fp4mlmttânt & mettre en ueUVt% les pregr ffi esnçttts par cette 6 Issbon. 

La Onnmunauti examinera de manière appropriée les requbter qui lui seront 
eUrefmh3 pour des retfonr régwieant aux sbjeee%fr énsncks ci-besaus. 

eiae &uw parties grmclroat une part ective P la ré%ectfon ct’uw coavtwtioa 
woBPale sur le clfrnat, 

23. Dans la perrpectfwe %e l’îadî5pensable 8iversificatPon de Ia production aest 
pays cez3éram6rîcafaa, fer âeux pofeitm me mfs l'aceetk sut 19 86velsppement de la 
coofitation industrielle entre leri Beur régions, Barts le ca%rs %‘une stratdgfe 
U’klargissement de la bas% exportable des paya centramérfcafne. 

Las deux parties rapptrllent les &klarationo fait%6 par leo pays 
centram&ricaino lors de la troisième t6union de la Commission mixte de coopération, 
au cours de laquelle elles ont reconnu le carerctère prioritaire Be la coopération 
industrielle pour la région et son rôle partfculfer dans la suite logique du projet 
8333 relance du commdrrx. 

Les deux parties rappellent également que, au cours de cette réunion, la 
Communeute avait indique qu’elle était dispos& à appuyer un programme de 
coopération industrielle en faveur des pays de la rojgion et que la Commission mixte 
avait suggeré que soit cr& un groupe d’experts qui axaminerait la question. 

/ . . _ 
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Les ministres exprknent leur conviction qu'en matière de coopération au 
développement industriel, l'essentiel des responsabilités relève des opérateurs 
eux-mêmes et que le rôle des pouvoirs publics est d'encourager, de stimuler et de 
faciliter la conclusion de projets d'investissement. A cet égard, les pays 
d’Amérique centrale ont signalé la création du Groupe interinstitutionnel du 
secteur industriel (GISI), composé de représentants du secteur privé et de 
représentants des organismes régionaux et qui a pour mission d'encourager la 
promotion et le développement industriels de la région. Les deux parties 
reconnaissent que l'instauration d'un climat de confiance est déterminante pour 
attirer les investissements européens dans la région. La paix, la consolidation de 
la démocratie, le maintien d'une stabilité des institutions et de politiques 
économiques saines constituent autant d’autres facteurs absolument essentiels a cet 
égard. 

Les ministres conviennent que c’est aux pays de la région que revient la 
responsabilité première de créer les conditions favorables pour attirer des 
investissements étrangers, A cet égard, la Communauté se félicite que certains 
pays centraméricains aient adhéré au Mécanisme multilatéral de garanties de 
l’investissement (MIGA) mis en place dans le cadre de la Banque mondiale et 
souligne en outre l’importance de poursuivre dans cette voie, notamment en 
concluant des accords bilatéraux pour la protection des investissements. 

La Communauté 8 fait État des diverses initiatives iaacéec en matière de 
coophation industrielle au cours de l‘année 1989 : signature d‘un% convention 
permettant f’acc&r p3u raécaaisnte firraacier “taterxaaticwi3 favertffterlrt Parta%ro“ avec 
le Costa Rica, diverses actions de promotion commerciale, hninaires de formation & 
l’exportation en faveur d% cadres suphrieurs centrdricaine, étud%s préparatoires 
vfsont é 10 diversfffcatios %%a exportations , ~88 initiatives venant s'ajouter aux 
autres progr8mec d/ jk évuqués. 

24. Afnsf qu’fl a été converw lors de 1% d%rnfisre riunien dis Za Commission mixte 
%t compter t%nu 8% l’inportaaee du s%ctrur de l’agriculture %t de l*&leveqe pour la 
rtabilit~ politique rt 1% développement économique et 8ociol 8% fa rhqlon, tes deux 
partf5S Ont souligncé qu’%lles htaient disposées & accentuer leur coopéretfon dans 
ce sectffur, entre autres en s’efforçant de conrolid%r 4%~ proc%%rur de 
développement agro-industriel. 

25. S’agissant des autres secteurs de eoophratfon, les deux Parti%r mettent 
l’accent sur l’intérh mutuel qu’il y aurait, selon elles, B promouvoir le 
coopération dans les sectruro du tourisme et de la pôche, en tenant compte des 
aspects ayant trait à l’environnement. Ces deus secteurs SSB prêtent bien ét la 
crhtion d’entreprises conjointes (joint vefitures) entre des partenaireo européens 
et centramhrfcains, les apports d%e deux parties pouvant se compliter 
harmonieusement. 

26. tee deux parties se Ehlicitent kgailement des efforts entrepris en matiér@ de 
développement des ressources humaines, 3~3 plupart des projet6 de coopération 
communautaire inthgrant un important volet de formation. 

Elfes soulignent également l'exp4rience positive acquise ce6 dernieres annees 
dans le domaine de la formation de cadres supérieurs de %a fonction publique 
centram&ricaine. 
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Les deux parties sont convenues d'accorder une attention spéciale aux besoins 
des communautés indigènes Centraf&ricaines dans les programmes de coopération 
envisagés à l'avenir. 

En rappelant l'importance que revêt la participation de la femme, à égalité de 
droits et de responsabilités, au processus de développement, les ministres 
conviennent que, dans la conduite de leur coopération, et en particulier dans les 
actions tendant a valoriser les ressources humaines, toutes les possibilités de 
promouvoir le rôle de la femme doivent être activement recherchées et exploitées. 

27. Les ministres ont pris note de ce que, conformément à l'engagement pris il y a 
un an par les ministres de Colombie, du Mexique et du Venezuela lors de la réunion 
San José V, de contribuer aux objectifs du dialogue économique entre la Communauté 
européenne et l'Amérique centrale, les ministres de ces trois pays ont remis aux 
autres participants à la Conférence un document intitulé "Coopération de la 
Colombie, du Mexique et du Venezuela avec l'Amérique centrale". Ce document 
comporte un inventaire, une évaluation et une esquisse des perspectives de la 
coopération de ces pays avec la région centraméricaine. 

Les ministres des pays centraméricains ont accueilli favorablement ce document 
et se sont dkclarée disposée 8 mettre en pratique les propositions qu’il contient. 

Les ministres invitent la Conrnission euro#&fnne é rechercher, avec la Colombier le 
Mexique et le Venesttela, le0 moyens ati coordonner l’aide cofmwfsautaire et celle &e 
ce5 trois pays en faveur des pays de l'frtbme centrantcaricain afin d’accroître 
l’efficacité globale BS la coophtfon. 


